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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

2lm" année SEPTEMBRE 1929 N° 9

Les subventions aux caisses de chômage
syndicales.

Par Charles Schürch.

Le 15 avril 1925 entrait en vigueur la loi fédérale concernant
l'allocation de subventions pour l'assurance-chômage du 17 octobre
1924. Il est intéressant d'examiner après ces quatre premières
années d'application les effets du régime des subventions adopté,
et notamment comment se sont développées les subventions
cantonales et communales.

On sait qu'à teneur de l'article 4 de la loi, le subside fédéral
se règle sur le montant des indemnités payées par les caisses en
application de leurs statuts et que ces indemnités sont de 40 pour-
cent pour les caisses publiques et les caisses paritaires et de
30 pour-cent pour les caisses privées non paritaires. Cette
différence de traitement est une profonde injustice voulue par la
majorité bourgeoise des Chambres fédérales qui entendait par là
entraver le développement des caisses de chômage syndicales et
nuire au recrutement de nos organisations. Cette partialité à l'égard
des caisses syndicales était d'autant plus condamnable que les
syndicats instituèrent des secours de chômage de leurs propres
ressources, sans l'appui de l'Etat, des dizaines d'années avant que
celui-ci n'accordât des subventions. Cette faveur ne se justifiait
surtout pas à l'égard des caisses paritaires, celles-ci n'étant que des
caisses patronales et les patrons n'ayant rien fait jusqu'alors en
faveur des chômeurs. La bourgeoisie, toujours prête à vanter
l'initiative privée lorsqu'elle y trouve son profit, ne sut pas la reconnaître

pleinement en faveur des organisations syndicales. En
reconnaissance des services rendus à la collectivité, on rogna même la
subvention reçue par les syndicats pour leurs caisses de chômage
depuis la guerre en ramenant la subvention de 331/3 fo à 30 fo,
comme le porte la loi actuelle.

C'est de cette manière peu louable que furent récompensées
les organisations syndicales d'avoir durant de longues années
assumé exclusivement de leurs propres deniers les chômeurs de

281


	...

